
BREVET PROFESSIONNEL AGRICOLE
TRAVAUX DE CONDUITE ET ENTRETIEN DES ENGINS AGRICOLES 

Fiche RNCP 5833
Diplôme de niveau 4

SPÉCIALITÉ : CONDUITE ET ENTRETIEN DES ENGINS DE LA PRODUCTION AGRICOLE 

VOUS ÊTES INTÉRESSÉ PAR

CONDITIONS D’ADMISSION 
ET D’INSCRIPTION 

Vous devez avoir signé :

Un contrat d’apprentissage d’une durée d’un an avec 
une exploitation agricole (grandes cultures, cultures 
de plein champ). 
Vous devez nous envoyer le dossier de candidature 
intégralement complété et les copies de vos bulletins de 
notes (voir modalités sur le dossier) lorsque vous avez 
trouvé une entreprise d’apprentissage.
Une réponse vous sera adressée dans les meilleurs délais. 

• Une formation professionnelle axée sur la 
conduite et la maintenance des matériels. 

• Une formation en alternance par apprentissage  
combinant travail en entreprise et formation au 
centre.  
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FINANCEMENT ET RÉMUNÉRATION
Financement : par les OPCO du secteur privé et pour les collectivi-

tés territoriales par le CFNPT (à la hauteur de leur taux plafond)
Rémunération : l’apprenti perçoit un salaire versé par l’employeur 
qui dépend de son âge. Il est calculé en % du SMIC ou du minimum 

conventionnel si son montant est plus favorable

ÉTABLISSEMENT EN CAPACITÉ D’ACCUEILLIR DES 
PUBLICS EN SITUATION DE HANDICAP
Référent handicap : cfa.dijon-quetigny@educagri.fr

Référent administratif : 
Sécrétariat Pédagogique BP TCEEA

 cfa.dijon-quetigny@educagri.fr

ATOUTS DE LA FORMATION

Exploitation Agricole de Tart-le-Bas
Intervenants Extérieurs

Atelier fer
Visites d’Exploitations Agricoles

Sorties Pédagogiques

PUBLIC CIBLE
Jeunes de 16 à 29 ans révolus.

LES PRÉREQUIS
Être titulaire:
• D’un Certificat d’Aptitudes Professionnelles 

Agricoles 
• Ou d’un Brevet d’Etudes Professionnelles 

Agricoles relevant des champs  professionnels  
Productions Agricoles ou Agroéquipement 



QU’APPREND-T-ON EN BPA TCEEA ?

QUELS MÉTIERS ?
• Salarié en exploitations agricoles et 

horticoles  
• Salarié en Coopérative d’Utilisation 

du Matériel Agricole (CUMA) 
• Salarié en entreprise de travaux 

Agricoles (ETA)

Le BPA TCEEA est un diplôme de niveau 3. Il a pour objectif de former des ouvriers qualifiés capables 
d’exécuter, à partir de directives précises du chef d’exploitation, les activités suivantes  : 

Préparation du chantier  
• Prise en compte de la commande  
• Vérification du bon fonctionnement et des points de sécurité du matériel 
• Attelage et dételage des outils 
• Préparation et réglages des matériels  
• Préparation du convoyage  
• Remisage en fin de chantier 

Conduite en sécurité de tracteurs et/ou automoteurs 
• Prise en charge avant mise en route, conduite sur route, conduite de tracteurs ou d’automoteurs 

en situation de travail

Utilisation des matériels et équipements  
• Réalisation des travaux mécanisés relatifs aux : opérations culturales (travail du sol, semis...),  

opérations de traitement et d’épandage, opérations de récolte et de stockage

Entretien courant des matériels et équipements 
• Entretien et nettoyage du matériel roulant, des outils portés et/ou tractés 
• Maintenance de premier niveau et remise en état des matériels 
• Remisage du matériel  
• Stockage, manipulation et élimination des consommables et déchets  
• Rangement et stockage des outils et fournitures  
• Nettoyage et entretien des locaux

COMMENT S’ORGANISE LA FORMATION ?
Le BPA se déroule sur 1 an :
• 420 h de formation soit 12 semaines en présentiel en centre.  
• La formation en entreprise se déroule sur le reste du temps, déduction faite des 5 semaines de 

congés payés annuels.



La formation est construite sous forme d’Unités Capitalisables (UC) et comprend : 
• 3 unités capitalisables générales (UCG) dont 2 faisant l’objet d’une VAA* (les UCG1 et UCG2 sont   

validées automatiquement par la détention du CAPa ou  BEPA) 
• 2 unités capitalisables d’option (UCO) 
• 3 unités capitalisables de spécialité (UCS) 
• 2 unités capitalisables d’adaptation régionale et à  l’emploi (UCARE) 

*VAA : Validation des Acquis Académiques

Unités capitalisantes générales :
UCG3 Mobiliser des connaissances pour mettre en œuvre des pratiques professionnelles 
respectueuses de  l’environnement et de la santé humaine dans une  perspective de développement 
durable 

Unités capitalisantes d’option :
UCO1 Mobiliser, en vue de sa pratique professionnelle, des connaissances scientifiques et techniques 
relatives à la conduite d’une culture 
UCO2 Mobiliser des connaissances scientifiques et techniques relatives à l’utilisation des engins 
agricoles et de leurs équipements  

Unités capitalisantes de spécialité :
UCS1 Conduire en sécurité un tracteur et/ou un automoteur 
UCS2 Réaliser les travaux mécanisés relatifs à la conduite d’une culture 
UCS3 Effectuer l’entretien et la maintenance des engins  agricoles et de leurs équipements 

Unités capitalisables d’adaptation régionale et à l’emploi1 :
UCARE 1 Entretien des Bâtiments 
UCARE 2 Gestion du stockage

1Les UCARE sont élaborées par l’établissement avec pour objectif :
De permettre une adaptation de la formation au territoire et au contexte de l’établissement,
D’ouvrir la formation dans des domaines reflétant la diversité des activités et des fonctions pour répondre au mieux 
aux besoins des professionnels et aux attentes de la clientèle.

LES ENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRES

TYPES D’EMPLOIS ?
Conducteur d’engins d’exploitation 
agricole  et forestière (« tractoriste », 
« chauffeur de tracteur », « chauffeur 
mécanicien »…) 



Référentiel de formation disponible sur Chlorofil.fr

L’OBTENTION DU DIPLÔME PAS D’EXAMEN FINAL-TOUT EN CONTRÔLE EN COURS DE FORMATION
Contrôle en cours de formation → 100%

Évaluation des objectifs composant chacune des 7 unités capitalisables (dont les 2 UCARE) en vue 
de leur obtention.

En cas d’échec à l’examen le candidat conserve le bénéfice de ses Unités Capitalisables (UC) validées durant 5 ans à compter de sa 
date d’obtention.

Sur notre site : https://www.agro-campus-dijon.fr/cfa-dijon-quetigny

Inserjeunes : https://www.inserjeunes.education.gouv.fr/diffusion/accueil

CONTACTS :

    21 Bd Olivier de Serres - CS 90042 - 21801 QUETIGNY cedex

   03 80 71 80 00 - Taper 2
 

   cfa.dijon-quetigny@educagri.fr
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LES INDICATEURS DE PERFORMANCE
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